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Mesdames, Messieurs,

En execution de la mission qui nous a ete confiee par votre assemblee generale, nous vous
presentons notre rapport relatif a l'exercice c10s Ie 31 decembre 2007, sur:

• Ie contr6le des comptes annuels de l'association Sauvegarde 71, tels qu'ils sont joints au
present rapport ;

• la justification de nos appreciations;

• les verifications specifiques et les informations prevues par la loi.

Les comptes annuels ont ete arretes par votre conseil d'administration. 11nous appartient, sur la
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

Nous avons effectue notre audit selon les normes professionnelles applicables en France; ces
normes requierent la mise en reuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable
que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste a
examiner, par sondages, les elements probants justifiant les donnees contenues dans ces
comptes. 11consiste egalement a apprecier les principes comptables suivis et les estimations
significatives retenues pour l'arrete des comptes et a apprecier leur presentation d'ensemble.
Nous estimons que nos contr6les fournissent une base raisonnable a l'opinion exprimee ci-apres.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des regles et principes comptables
franyais, reguliers et sinceres et donnent une image fidele du resultat des operations de l'exercice
ecoule ainsi que de la situation financiere et du patrimoine de l'association a la fin de cet
exercice.
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Justification des appreciations

En application des dispositions de l'artic1e L.823-9 du Code de commerce relatives a la
justification de nos appreciations, nous portons a votre connaissance les elements suivants :

Regles et methodes comptables

La note "regles et methodes comptables" de l'annexe expose les regles et methodes comptables
relatives aux provisions conges payes et aux provisions pour indemnite de depart a la retraite.

Dans Ie cadre de notre appreciation des regles et principes comptables suivis par votre
association, nous avons verifie Ie caractere approprie des methodes comptables precisees ci-
dessus et des informations foumies dans les notes de I' annexe et nous nous sommes assures de
leur correcte application.

Estimations comptables

Votre association constitue des provisions pour couvrir les risques lies aux litiges, tel que decrit
dans Ie paragraphe "provisions pour litiges" de l'annexe.

Sur la base des elements disponibles a ce jour, notre appreciation des provisions s'est fondee sur
l'analyse des processus mis en place par l'association pour identifier et evaluer les risques.

Les appreciations ainsi portees s'inscrivent dans Ie cadre de notre demarche d'audit des comptes
annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribue a la formation de notre opinion exprimee
dans la premiere partie de ce rapport.

Nous avons egalement procede, conformement aux normes professionnelles applicables en
France, aux verifications specifiques prevues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation a formuler sur la sincerite et la concordance avec les comptes
annuels des informations donnees dans Ie rapport financier du tresorier et dans les documents
adresses aux membres sur la situation financiere et les comptes annuels.

KPMG Entreprises
Departement de KP MG S.A.



Frais d'etablissement

Autres Immobilisations incorporelles

Immobilisations Incorporelles en cours

Terrains

Constructions

Installations techniques, materiel et outillage

Autres Immobilisations Corporelles

Immobilisations Corporelles en cours

Participations et creances rattachees a des participations

Autres titres immobilises

Prets

Autres Immobilisations financieres

Matieres premieres et fournitures

Autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermediaires et finis

Marchandises

Creances redevables et comptes rattaches (3)

Autres creances

Valeurs mobilieres de placement

Disponibilites

Charges constatees d'avance

TOTAL IV

TOTAL V

(2) Dont a moins d'un an :
(3) Dont creances mentionnees a l'article R.314-96 du code de l'action sociale et des familles.



Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds associatifs avec droit de reprise

Dons et legs

Subvention d'investissement sur biens renouvelables

Reserves

Excedents affectes 11l'investissement

Reserve de compensation

Excedents affectes a la couverture du besoin en fonds de roulement

Autres reserves

Report a nouveau

Depenses refusees par l'autorite de tarification ou inopposables aux financeurs

Resultat sous controle de tiers financeurs

Depenses non opposables au tiers financeurs

Resultat de i'exercice (excedent ou deficit) (1)

Resuitat provisoire de i'exercice (excedent ou deficit)

Resultat provisoire de i'exercice N-l (excedent ou deficit)

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions regie men tees

Couverture du besoin en fonds de roulement

Amort. derogatoires a provo pour renouvellement immobilisations

Reserves des plus-values nettes d'actif

Droit des proprietaires

Provisions pour Risques

Provisions pour Charges

Fonds Dedies

Emprunts et dettes aupres des etabiissements de credit (2)

Emprunts et dettes financieres divers (3)

Avances et acomptes reo;:ussur commandes en cours

Redevables crediteurs

Dettes fournisseurs et comptes rattaches (4)

Dettes sociales et fiscaies

Dettes sur immobilisations et comptes rattaches

Autres dettes (5)

Produits constates d'avance

(2) Dont concours bancaires courants et soldes cn§diteurs de banques.

(3) En particulier : cautions versees par les residents a leur entree dans l'etablissement.

(4) Dont a plus d'un an
Dont a moins d'un an

(6) Dont fonds des majeurs proteges & tutelles aux prestations sociales



Charges d'exploitation
Achats de marchandlse

variation de stock

Achats de matieres premieres et fournitures

variation de stock

Achats d'autres approvisionnements

variation de stock

Achats non stocke'S de matieres et fournitures

Sous·traitance

Services exterieurs et autres

1mpots, taxes et versements assimHes

· sur remunerations

· autres

Charges de personnel

· salaires et traitements

· charges sociales

Dotations aux amortissements et provisions

Dotations aux amortissements :

· des immobilisations

· des charges d'exploitation a repartir

Dotations aux provisions:

· sur actif circulant

· pour risques et charges d'exploitation

Autres charges

Charges financieres
Dotations aux amortissements et provisions

Interets et charges assimiies

Differences negatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobi!. de placement

TOTAL II

Charges exceptionnelles
Sur operations de gestion

Exercice courant

Exercices anterieurs

Sur operations en capital

Dotations aux amortissements et provisions

· dotations aux provisions reglementees : reserv

· dotations aux provisions reglementees : reserv

Engagements ill realiser sur ressources affectees

Imp6ts sur les societes
TOTAL III

TOTAL DES CHARGES

200697.49

9608918.84

316576.79

9925495.63

71 987.53

9568815.92

71 660.45

9640476.37



- prestations de services

- divers

- reprises sur provisions n§glementees : reserve de tres

- reprises sur provisions reglementees : reserve des
plus-values nettes d'actif
- reprises sur auues provIsIons



ANNEXE

.m bilan avant repartition de l' exercice clos Ie 31 Decembre 2007, dont Ie total est de 4 710 138 € et au

Compte de resultat de l'exercice, presente sous forme de liste, dont Ie total est de 9925496 € et

degage ant un excedent comptable de 316 577 euros.

Compte de resultat :

Depuis 2007, Ie montant des autres charges et autres produits de la Direction Generale ont ete compenses

et annules. En l'absence de ce retraitement, Ie montant des Autres Charges et Autres Produits aurait ete

majore de 406 555 €.



Code de Commerce - articles 9 et 11 - Decret n083-l020 du 29 Novembre 1983 - articles 7,21,24 debut, 24-1°, 24-
2° et 24-3°.

Le conventions generales comptables ont ete appliquees, dans Ie respect du principe de prudence conformement
aux hypotheses de base:

• continuite de l' exploitation

• permanence des methodes comptables d'un exercice a l'autre

• independance des exercices

La methode de base retenue pour I' evaluation des elements inscrits en comptabilite est la methode des couts
historiques.

Les immobilisations corporelles sont evaluees a leur cout d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais
d'acquisition des immobilisations).

• constructions ....................................... 30 a 50 ans

• installations techniques ...................... 5 a 10 ans

• materiel et outillage ........................... 5 a 10 ans

• materiel roulant .................................. 5 ans

• materiel et mobilier de bureau ............ 3alOans

La decomposition des immobilisations est conforme au reglement 2002-10 et 2004-06, dans la mesure OU les couts,
notamment des batiments, sont deja decomposes et font l'objet d'un amortissement sur la duree d'utilisation des
composants.

Les creances sont valorisees a leur valeur nominale.
Toutes les creances et dettes sont a moins d'un an, saufles emprunts a plus d'un an pour la somme de 618 235 E.



:Jepuis Ie lier janvier 2007, la provision pour conges payes imputee sur les fonds propres de l'association est
~omptabilisee au compte 114-2 Depenses inopposables a l'autorite de tarification pour un montant de 415648 E
~a variation de provisions pour conges payes 2007 passe par Ie resultat pour l'ensemble des services et
etablissements pour un montant de 15 969 E.

Les engagements en matiere de retraite du personnel definis par la Convention Collective du 15 Mars 1966, soit un
mois de salaire pour 10 annees d'anciennete au service de la meme entreprise, trois mois de salaire pour 15 annees
.j'anciennete dans une activite relevant du champ d'application de la presente convention, six mois de salaire pour
25 annees d'anciennete dans une activite relevant du champ d'application de la presente convention, n'ont pas ete
chiffres. Ces engagements n'ont pas ete comptabilises.
Selon les indications du decret du 22 octobre 2003 sur la tarification des etablissements sanitaires et sociaux « les
economies realisables sur les charges de personnel doivent etre employees en priorite au provisionnement adequat
des charges af[erentes aux departs it la retraite et au compte epargne temps ».

Une provision a ete constituee au cours des exercices anterieurs sur Ie SDIT et Le Village pour un montant total de
35408 E.

Le solde de provision RTT de 57 548 E concernant les services TPS et SDIT n'ont pas ete repris a ce jour par la
DDASS. La DDASS n'a pas informe sous quelle forme se fera la reprise.

La provision de 212 213 euros sera utili see dans les annees futures avec autorisation du financeur pour la mise en
place du CAARUD. ( cf courrier DDASS du 30 janvier 2007.) Nous avons repris sur 2007 la somme de 10345 E.

Les provisions pour litiges dotees sur l'exercice ont ete comptabilisees sur la base de l'evaluation transmise par
l'avocat en charge des dossiers.

Selon Ie reglement 2004-06, les charges a etaler ne peuvent plus etre un element de l'actif depuis Ie premier janvier
2005, les frais d'acquisition d'un immeuble par Ie SDIT sont etales sur 15 ans, en raison du caractere non
significatif du montant restant a amortir au lier janvier 2005 (12474 euros), ces frais n'ont pas fait l'objet d'un
reclassement en immobilisation corporelle.
La valeur nette des charges a etaler au 31 decembre 2007 est de 10395 E.



Montant global annuel de salaires et avantages en nature est de : 0 euros.
Les trois principaux dirigeants de l'association sont des benevoles.



Montant debut Acquisitions Sorties Montant fin
Exercice Exercice

Immobilisations Incorporelles 40203 30265 1289 69179

Immobilisations Corporelles
- Constructions 2428235 17952 11 803 2434384
- Installations Techniques 245365 9570 14440 240495
- Agencements Amenageme 409923 43791 7906 445808
- Materiel de Transport 450309 27708 29 167 448850
- Materiel de Bureau et Info. 950493 125 810 74176 1 002 127
- Immobilisations en cours -

Totaux 4524528 255096 138781 4640843

Montant fin 2007 par service: Acquisitions par service:

Immo. Incorporelles T.P.S. 20233
T.P.S. 12699 Prevention 35646
A.E.M.O 6030 A.E.M.O 61968
Le Village 16060 Le Village 51399
Direction Ger 14680 Insertion
Prevention 2 186 Direction Gen. 20710
ERSP 1463 S.D.LT 25638
INSERTION 854 ERSP 1313
SDIT 7730 CEF 30969
CEF 6990 CAARUD 7222
CAARUD 487

Immo. Corporelles Sorties par service:
T.P.S. 281 545 T.P.S. 26926
Prevention 211 273 Prevention 29625
A.E.M.O 487045 A.E.M.O 12107
Le Village 2681 293 Le Village 23119
Insertion 84253 Insertion 12413
Direction Ger 84999 S.D.LT. 15361
S.D.LT 385828 Direction Gener 16044
ERSP 29365 CEF 3186
CEF 319 328
CAARUD 6735



Montant debut Dotations 2007 Sorties 2007 Montant fin
Exercice Exercice

-_-:1obilisations Incorporelles 26389 9941 1 552 34778

_l1obilisations Corporelles

- Constructions 988 112 142 139 11 620 1 118631
- Installations Techniques 159605 22977 14807 167775
- Agencements Amenag. 210518 35047 3985 241 580
- Materiel de Transport 361450 41 578 27 106 375922
- Materiel de Bureau et Info 649031 104622 71 391 682262

- ::aux 2395105 356304 130461 2620948



Provisions nSglemenyees reserve de tresorerie
Montant debut exercice : 56000 euros CEF
Montant fin exercice : 56000 euros CEF

Difference realisation elements actif
Montant debut exercice : 301933
Montant fin exercice : 306271
L'augmentation de 4 338 euros correspond aux plus-values realisees lors de la
cession de differentes immobilisations.

Montant debut exercice
Montant fin exercice :

601 470 euros
488 403 euros

- Provision Ddass ( SDIT) : 10 345
- Provision risque prud hommes CEF : 73 941
- Provision contribution delalande : 31 395
- Provision licenciement CEF : 60 875
- Provision prime precarite AEMO PREV LUX CEF TPS SDIT : 4 830
- Provision Cet Prevention Insertion CEF SDIT : 33 585

- Provision rapport activite 2007 : 2 500
- Provision prime precarite AEMO LUX PREV CEF SDIT : 2 355
- Provision CET AEMO PREVENTION TPS DG CEF ERSP : 27 798
- Provision prud hommes : 69 250

- Provision travaux Prevention Specialisee en 96 : 1 852
- Provision ARTT : 57 548
- Provision CET : 59 440
- Provision charges a engager SDIT : 10 778
- Provision risque SDIT : 201 868
- Provision medailles du travail Direction Generale : 3000
- Provision indemnites retraite SDIT LUX: 35 408
- Provision fin d'activite ERSP : 15014
- Provision pour prud hommes Lux: 35 177
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